
 

COMMISSION DES TOURNOIS 
 

LISTE DES TOURNOIS POUR LA SAISON 2018 / 2019 
 

JUIN 
 
 
Le Samedi 8 Juin 2019 
- ST SATURNIN US en Catégories U12-U13 
- COURTHEZON SC en Féminines U12, U15 et U18 
- CUCURONNAISE ES en Catégories U6-U7, U8-U9  
- VAL DURANCE FA en Catégories U6-U7 et U8-U9 
- NYONS FC en Catégories U10-U11 et U12-U13 
- MORIERES ACS en Catégories U6-U7/U8-U9/U10-U11 
- CAROMB SPC en Catégories U6/U7, U8/U9, U10/U11 et U12/U13 
 
Le Dimanche 9 Juin 2019 
- ST SATURNIN US en Catégories SENIORS  
- MORIERES ACS en Catégories U12/U/U13 
- CALAVON FC en Catégories U6/U7, U8/U9, U10/U11, U12/U13 et U15 
 
Les Samedi 8 et Dimanche 9 Juin 2019 
- CARPENTRAS FC en Catégories U12-U13 
 
Le Dimanche 10 Juin 2019 
- ST SATURNIN LES AVIGNON en Catégories U12-U13  
 
Les Samedi 8, Dimanche 9 et Lundi 10 Juin 2019 
- MORIERES ACS en Catégories U15 et U17 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ACTIVITÉS SPORTIVES 



RAPPEL DE L'ANNEXE 9 - RÈGLEMENT DES TOURNOIS 
 

L’organisation d’un tournoi de football est réservée aux clubs affiliés à la F.F.F., et subordonnée à 
l’autorisation préalable délivrée selon la position hiérarchique occupée par les clubs organisateurs. 
En tout état de cause, les organisateurs doivent obligatoirement se garantir en responsabilité 
civile, et en attester, lors du dépôt de leur demande d’autorisation. 
Un club affilié ne peut s’engager dans un tournoi de l’espèce que tout autant que l’épreuve 
a reçu l’homologation préalable. 
 

Les dispositions ci-après doivent être stipulées dans le règlement d’un tournoi soumis à la 
formalité d’homologation : 
 
1) Seuls les joueurs licenciés de la F.F.F. peuvent participer à l’épreuve pour leur club ou 
pour une entente réalisée avec l’accord de leur club. 
 
2) La présentation des licences est obligatoire dans les conditions fixées par l’article 141 
des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
3) Une feuille de match est établie pour chaque rencontre comme prévu à l’article 139 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 
4) Les réclamations éventuelles doivent être immédiatement formulées à un jury constitué par  le 
club organisateur. Elles peuvent être verbales. Les décisions de ce jury sont sans appel. 
5) En ce qui concerne les conventions Fédération Française de Football - “UFOLEP”, “FSCF”, 
“FSGT”, ces trois dernières fédérations ne peuvent utiliser les services des joueurs possédant une 
licence 3F. 
Toutefois pour la “FSGT”, la règle dite de l’appartenance unique ne s’applique pas : 
a) aux joueurs de catégorie Poussins, Pupilles, Minimes, et Cadets, telles qu’elles sont définies 
dans les Règlements Généraux de la F.F.F. 
b) aux joueurs participant à une compétition occasionnelle. 
 
On considère comme COMPÉTITION OCCASIONNELLE : 
- la compétition organisée au sein de l’entreprise et comportant des rencontres inter ateliers ou 
inter services. 

- le tournoi de courte durée groupant des équipes corporatives ou libres appartenant à des 
entreprises ou à des localités situées dans un secteur géographique restreint. 
En ce qui concerne les tournois “DÉBUTANTS”, les rencontres ne doivent pas être 
ÉLIMINATOIRES, ni donner lieu à un classement. 
Elles devront permettre à toutes les équipes engagées de faire exactement le même nombre de 
rencontres durant tout le tournoi. 
 

Les demandes d’autorisation doivent être présentées un mois avant la date prévue, 
accompagnée : 
- d’une attestation d’assurance responsabilité civile, 

- du règlement sportif. 


